
Form. E 10/2 – 2007 

 
Institut wallon de Formation en  

Alternance et des indépendants et  
Petites et Moyennes Entreprises 

 
 

Centre : 
 
 
 

 

 
NOM : …………………………………………………………..

PRENOM : ……………………………………………………..

PROFESSION : ……………………………………………….

N° CONTRAT : ………………………………………………..
 
 
Année de formation …...…..../……..…. 
 
Cours N° ………………...……………….. 

AVIS DE RESULTATS  

2ème année Apprentissage  
CONNAISSANCES GENERALES 

 
Module 1 Module 2 Module 3 Module Spécifique Cours 

E.J.(*) Bilan Total E.J. Bilan Total E.J. Bilan Total E.J. Bilan Total
Totaux 

Français /10 /30 /40 /10 /30 /40      
2ème session en      

/80

Mathématique /10 /30 /40 /10 /30 /40    /10 /30 /40
2ème session en        

/80

Commerce /10 /10 /20 /10 /10 /20   
2ème session en          

/40

Droit /10 /10 /20 /10 /10 /20   
2ème session en          

/40

Monde contemporain /10 /10 /20 /10 /10 /20 /10 /10 /20   
2ème session en        

/60

(*) Evaluation journalière TOTAL  : (E.J.          /110 - Bilan              /190) /300

Depuis la date de convocation aux cours : %
Nombre de présences : …………………… sur …………………… séances  
Nombre d’absences :  justifiées : …………………… - non justifiées : …………………… 
Appréciations par les formateurs :  
 

 
 

  REUSSITE   remédiation conseillée en :   Français  Mathématique  Droit  Commerce 
 

  Décision prise par le Conseil des formateurs  
 

Seule(s) la (les) mention(s) cochée(s) d’une croix est (sont) à prendre en considération. 
 

 Vous devez présenter une session différée – Date : …….………………Branche(s) : ………………………………………… 
 

 Vous n’avez pas obtenu 50 % au total des cours de connaissances générales : 
 

 Vous êtes admis(e) dans la classe supérieure pour les cours de connaissances générales. 
Cette mesure doit vous permettre de surmonter les difficultés et lacunes rencontrées. Pour ce faire, nous comptons sur un effort 
constant de votre part. 

 
 Vous êtes admis(e) dans la classe supérieure pour les cours de connaissances générales avec remédiation 

conseillée en :   Français  Mathématique  Droit  Commerce 
Cette mesure doit vous permettre de surmonter les difficultés et lacunes rencontrées. Pour ce faire, nous comptons sur un effort 
constant de votre part 

 
 Vous êtes admis(e) dans la classe supérieure avec remédiation obligatoire en : 

  Français  Mathématique  Droit  Commerce  
 

 Vous devez présenter une 2ème session pour les module(s) coché(s) dans le tableau ci-dessus. 

 Vous n’êtes pas admis(e) dans la classe supérieure pour les cours de connaissances générales : 
Les résultats détaillés et l’avis du Conseil des formateurs sont transmis à votre Délégué à la tutelle qui soumettra votre dossier à la 
Commission de Tutelle. Votre Délégué à la tutelle vous informera après le 15/07 de la décision qui sera prise quant à la poursuite de 
votre contrat d’apprentissage. 

 
 
Date :  Le Directeur :  


